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            23 avril 2026 

CIRCULAIRE CTOI  

2026–20 

Madame/Monsieur, 

CORRESPONDANCE DES MALDIVES SUR DES INFORMATIONS ADDITIONNELLES CONCERNANT LA 
30ème SESSION DE LA COMMISSION DE LA CTOI ET DE SES REUNIONS ASSOCIEES 

 

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, une correspondance des Maldives sur des informations d’ordre pratique et 
logistique additionnelles concernant la 30ème Session de la Commission de la CTOI et de ses réunions associées. 

 

Cordialement, 
 
 
 
 
Paul de Bruyn  
Secrétaire exécutif 
 

 

Pièces jointes : 

• Annexe1 : Correspondance des Maldives 

  

http://www.iotc.org/
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Annexe 1 : Correspondance des Maldives 

 

 

Cher collègues, 

Le Gouvernement des Maldives est heureux de vous accueillir pour la 30ème Session de la Commission des Thons de 
l’Océan Indien et ses réunions associées à Malé. 

Nous souhaiterions saisir cette opportunité pour vous informer des événements prévus et des services d’appui qui 
seront disponibles pour les délégués : 

 

1. Visa à l’arrivée 
 

Vous serez éligible à un visa de réunion à l’arrivée (valide pendant 14 jours) ou à un vista touristique à l’arrivée 
(valide pendant 30 jours). Si vous n’assistez qu’à la réunion de la Commission nous vous recommandons de faire 
une demande de visa de réunion. Si votre séjour dure plus de 14 jours, veuillez nous le signaler dès que possible, 
avec les détails de votre passeport et de votre vol, afin que nous puissions en informer le département de 
l’immigration pour prolonger le visa de réunion. Si vous envisagez de prolonger votre séjour pour loisir, nous vous 
suggérons d’opter pour le visa touristique. 

Si vous avez besoin d’une lettre officielle du Gouvernement des Maldives à l’appui du processus de demande de 
visa, n’hésitez pas à nous contacter. Pour plus d’informations sur les exigences en matière de visa, veuillez consulter 
le site web : https://www.immigration.gov.mv/visa/tourist-visa 

Tous les voyageurs sont tenus de soumettre la Déclaration de voyageur qui peut être obtenue à l’adresse 
https://imuga.immigration.gov.mv/traveller et qui doit être transmise 96 heures avant l’heure d’arrivée du vol. 

 

2. Pique-nique sur l’île de Kudagiri – dimanche 10 mai 2026 

Un pique-nique spécial a été organisé pour les délégué le dimanche 10 mai, sur la Kudagiri Picnic Island, située à 15-

20 minutes seulement de Malé par hors-bord. 

Nous organisons les transferts en ferry depuis Malé selon les horaires provisoires suivants : 

• Départ de Malé : 07h00 

• Options de retour depuis Kudagiri : 11h00 et 13h00. 

Des équipements de plongée sous-marine seront disponibles à la location sur l’île. 

Si vous souhaitez participer à cette excursion, merci de bien vouloir vous inscrire à travers ce formulaire 

https://tinyurl.com/3u9859xu le 5 mai 2026 au plus tard. 

  

https://www.immigration.gov.mv/visa/tourist-visa
https://imuga.immigration.gov.mv/traveller
https://tinyurl.com/3u9859xu
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3. Dîner de réception officiel 

Le Ministère de la pêche, de l’agriculture et des ressources océaniques organisera un dîner de réception officiel la 

soirée du lundi 11 mai sur une île avoisinante. Des informations complémentaires, y compris le lieu et le programme, 

seront communiquées au cours de la réunion de la Commission. 

4. Organisateur d’événements et espaces de réunions 
 

Le Ministère a réservé deux espaces de réunion dédiés sur le lieu de tenue de la réunion pour que les délégués 

puissent les utiliser pour des négociations bilatérales, des événements parallèles ou des discussions informelles. 

 

Vous pourrez vous inscrire et réserver ces espaces directement. Pour organiser un événement parallèle officiel, 

veuillez contacter le Secrétariat de la CTOI. 

 

L’accès au système de réservation et des informations complémentaires sur les installations disponibles sont 

disponibles ici : https://meetatiotc30.fisheries.gov.mv/ 

 

Nous nous réjouissons de vous accueillir aux Maldives et de garantir une session productive et agréable. 

 

D’ici là, si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter. 

 

Cordialement, 

 

 

Hussain Sinan, PhD 

Directeur général 

Gestion des pêches et des ressources océaniques 
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